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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SÜSSE, n° 3 (1880.)

DES FORTIFICATIONS EN SUISSE

I

La question des fortifications ä elever en Suisse a ete enfin posee
nettement clans la derniere session des Chambres federales. M. le

major Ryniker, depute d'Argovie, en a nanti le Conseil national, et

quelques mots de reponse de M. le conseiller federal Hertenstein,
chef du Departemenl militaire suisse, ont appris qu'un projet etait
en elaboralion. Une brochure zurieoise, dont nous avons parle dans

notre precedent numero, et quelques articles de journaux allemands
et suisses, viennent aussi de raviver ce grave probleme. Nous pren-
drons egalement la liberte de l'aborder de nouveau pour essayer
de l'acheminer, sinon ä une Solution rationnelle, ce qui serait difficile

en ce moment, au moins a quelques mesures pröliminaires ne

compromettanl pas la Solution rationnelle qui devra se produire un

jour ou l'autre.
Pour commencer, nous rappellerons que celte question, meme

sous sa forme actuelle, n'est pas nouvelle. On la discute depuis une
trentaine d'annees. La demolition des fortifications de Geneve, de

Bäle, de Soleure, par suile de necessitös locales et civiles plus que
militaires; la cession de la vallee des Dappes ä la France; l'annexion
ä la France de la Savoie, y compris la zöne de neutralite suisse; les

contre-coups des diverses guerres europeennes, notamment de la

guerre franco-allemande, furent autant d'oecasions pour maints
militaires suisses de röclamer la creation d'ouvrages permanenls sur
plusieurs points de nolre territoire.

L'autorite federale ne resta point sourde ä ces demandes. Elle fit

reparer, renforcer, completer les barrages de Luziensleig, de Saint-
Maurice, de Bellinzone; eile nantit de la question de nouvelles places
fortes plusieurs commissions legislatives, et des comites d'officiers
furent charges de fournir des avant-projets d'un reseau plus ou
moins complet.

Un grand nombre de reconnaissances, de memoires, de dessins

furent ordonnes dans ce but, et les archives federales regorgent de

propositions aussi nombreuses que variees.

Cela elant, d'oü vient que la periode d'exöcution n'ait pas encore

remplace la periode d'elaboration?
C'esl que plus on etudie serieusement le probleme, et plus on voit

les charges enormes, les difficultes, les dangers meme qui s'y
ratlache nt.
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Les charges: C'est une depense d'une cinquantaine de millions de

francs au minimum, pour avoir un sysleme defensif de quelque
valeur. Or, avec les progres incessanls et prodigieux de l'artillerie
pendant ces vingt dernieres annees, il eüt ete difficile de trouver une
periode de temps pendant laquelle on aurait ose entreprendre la

construetion de fortifications permanentes sans eraindre qu'elles ne

dussent, au moment de l'achevement, etre releguees au rang des

vieilleries, ni plus ni moins que nos excellents fusils de chasseurs et
carabines de 1860-G3, demonelises ä peine crees. Si des fusils peuvent

se transformer ou se remplacer sans grands frais, il n'en est

pas de meme de forleresses trop dominees, trop faibles de profils
ou trop rapprochees.

Les difficultes: Elles tiennent a la diversite des vues sur le mode
de defense de la Suisse, meme de la part des hommes d'Etat et des

mililaires les plus experts en la matiere. Celte diversite de vues, in-
herente ä notre particularite d'Etat federatif el de milices, qui dispa-
raitrait lors d'une mise sur pied sous la double pression des
sentiments patriotiques et des liens de la hiörarchie, esl si puissante en

temps de paix qu'elle ne permet pas l'accord necessaire pour decider,

une fois pour toutes el sur des poinls immuables, du sacrifice
d'une cinquantaine de miilions de francs de preparation ä la guerre.
Les uns pensenl que si la Suisse est attaquee, c'est par des guerillas
locales qu'il faut defendre chaque pouce de terrain; d'autres qu'il
suffira de « volerä la fronliere » ä la premiere menace de l'etranger;
d'autres que nous ne verrons jamais la guerre, puisqu'on ne l'a plus
eue depuis les jours de Napoleon Tr; d'autres enfin que nous aurons
toujours le lemps, quand sonnera l'heure critique, de faire comme
les Russesa Sebastopol, comme les Americains ä Riehmond, ä

Washington et en cent autres endroits, comme les Turcs recemment ä

Plewna, comme nous-memes, en 1856, ä Bäle, sous la direction du
colonel Delarageaz, c'est-ä-dire d'improviser les retranchements voulus.

De telles divergences d'opinion, jointes aux perspectives des

depenses susmentionnees, n'aboutissent naturellement pas ä faire
dösigner, en temps de paix, les points ä fortifier d'avance.

Les dangers: Si au premier abord il peut sembler que toute creation

de place forle, de redoute ou d'ouvrage quelconque est un
renfort n'ayant que l'inconvenient de coüter trop d'argent, quand
on y regarde de plus pres et quand on consulte simplement l'histoire
des dernieres guerres, on voit au conlraire que des places fortes et

meme tres fortes en soi, mais mal situees stralegiquement, sont plus
nuisibles qu'utiles, sont des points faibles d'une armee, au lieu d'etre
des points forts. Oulre leurs frais de construetion et d'armement,
elles absorbent, ne se defendant pas toutes seules, un personnel et
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in materiel precieux qui seraient mieux employes ailleurs, el elles
jxercent sur les Operations une atlraclion souvent pernicieuse.

Dans la derniere guerre d'Orient, les formidables places turques
lu Danube et du quadrilatere de Schoumla, ainsi que les vigoureuses
lefenses improvisees de Plewna et de Shipka, sans appui plus en

irriere, n'ont servi, une fois lournees ou enlevees, qu'ä precipiter
e denouement et ä changer en deroule la defense de la Roumelie
;t des abords de la capilale ottomane. Les Russes auraienl diele la

oi dans Sainte-Sophie meme, sans l'arrivee de la flotte britannique
i l'entree du Bosphore, tandis qu'avec la moitie seulement de leurs
lommes encore enfermes dans les places du Danube, les pachas
jussent pu faire une honorable defense de Constantinople.

Pendant la guerre franco-allemande, la place centrale de Paris,
;elle de Beifort, devenue aussi un cenlre accidenlel d'operalions,
•endirent d'immenses services; mais Melz enchaina ä son triste sort
st fit capturer la meilleure et la plus forte armee de la France; mais
Sedan et Mezieres menerent Napoleon III et l'armee de Mac-Mahon
i leur perte, au lieu de sauver Metz.

En 1866, la position centrale et camp retranche de Verone per-
tiit aux Aulrichiens de braver et de chätier les altaques superieures
le l'Italie; en meme temps les places excentriques de Königgrätz et
i'Olmütz faussaient leurs Operations de la Boheme et de la Moravie
;t les mellaient, en une seule grande bataille, aux pieds des Prus-
iens, dietant la loi devant Vienne.

En I86-'l-4, on vit la vaillante petite armee danoise tirer un ex-
ellent parti de son noyau retranche de Duppel-Alsen, tandis que sa

oüleuse muraille de Chine du Danewerke risqua de lui etre fatale
!t lui fut eompletement inutile.

C'est qu'en effel ,les reseaux d'ouvrages permanenls, dans leur
:nsemble comme dans leurs delails principaux, doivent etre coneus
it etablis d'apres les vues politiques, strategiques, tactiques qui dic-
eraient le plan d'operalions, qui presideraient, pour parier de la
iuisse, au programme general de la defense du pays.

Or ce programme est reste jusqu'ä present ä l'etat d'eventualite
usondable, de sombre arriere-plan, d'hypolhese angoissante et ne-
»uleuse, de cauchemar ä ecarter plutöt que de probleme ä resoudre.

Pour parier exaetement, il n'existe pas de tel programme, et l'on
jense assez communement en Suisse qu'il n'en saurait exister d'a-
'ance. Partant, il devient bien difficile de determiner, aussi d'avance,
es meilleurs poinls ä fortifier. Pour ies uns, en prenant, par exem-
)le, notre front de l'ouest, ce seraient les localites riches et popu-
euses, Bäle, Soleure, Neuchätel, Chaux-de-Fonds, Geneve, en y ree-

lifiant, avec les perfectionnements voulus, lout ce qu'on a renverse

laguere; pour d'aulres, les defiles du Jura traverses par des lignes
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de chemins de fer' ou des routes principales; pour d'aulres, des

ponts plus en arriere et quelques poinls des lignes de defense du

Jura, (Les Rangiers), de la Birse, de l'Aar, des Lacs, de la Thiele, de

la Venoge, de l'Aubonne, de la Promenlhouse; puis ou bien les

hauteurs de Pomy, de Thierrens, les rives de la Broye, de la Sarine,
etc.

Et si l'on tient compte de tous ces projels et desiderata, ayant
chacun le benefice de quelques excellentes raisons, on arrive ä constater,

sinon, comme on l'a dit apres les reconnaissances et les projets
de 1860, qu'il n'y aurait pas assez de terre dans le canton de Vaud

pour y elever tous les ouvrages proposes, au moins que le gros de

nos ressources en materiel et en personnel serait absorbe par les

seules garnisons de sürete de ces ouvrages et qu'il ne resterait
qu'une fraction tres-minime de l'armee pour marcher ä l'ennemi.

II ressorl de ces indications qu'en matiere de creation de fortifica
tions, ii faut savoir se limiter au strict necessaire et s'appliquer soi-

gneusement, des le debut, ä distinguer entre le necessaire et le

superflu, entre le principal et l'accessoire.
II nous parait que le necessaire, pour nous Suisses, est de donner

ä nos cent mille hommes d'armee active ie point d'appui indispensable

k toute armee qui doit tenir la campagne. A une armee
d'operations, il laut, en premier lieu, une base d'operations; non une base

ideale, fluide, repandue sur toute la surface de notre libre patrie et

dans tous les cceurs des bons citoyens, comme ou le dit ä la tribune
de nos tirs federaux, mais une base fortifiee en bons murs et bons
revetements avec double ceinture de forts, et 2000 k 2S00 gros
canons, base renfermant nos arsenaux, nos poudrieres, nos fabriques
d'armes et de munitions, nos magasins, nos manutenlions, nos casernes

de personnel a l'instruction; toutes choses indispensables ä

l'entretien d'une armee en campagne, qui ne peuvent pas s'improviser
au moment crilique et qui doivent constamment etre ä l'abri d'un

coup de main.
Tant que nous n'aurons pas celle base, il serait imprudent de

nous Malter d'avoir un etat militaire serieux. Nous avons cent mille
soldats bien armes, bien disposes, pas mal exerces; mais il leur
manque la grande giberne d'Elat, la base fortifiee, pour former une
armee d'operations proprement dite.

Occupons-nous de decreter cette base el d'en choisir l'emplacement.

Le respect de nos voisins pour la frontiere suisse garnie ou
non de fortins, viendra ensuite tout seul, car ils sauraient aussi que
la violation intenlionnelle de celte frontiere serait non un simple in-
cident diplomatique, mais un casus belli immödiat, et nul d'entr'eux,
pas meme le puissant Empire allemand, ne se meltrait de gaite de
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cceur une teile guerre sur les bras, s'ajoulant ä la guerre principale.

Nous admettons qu'on examine en meme lemps, et tres-alten-
livement, ia question de savoir si nos institutions föderatives exigent
que nous ayons plusieurs bases, au lieu d'une seule, et si nos
ressources le permettraient. Mais decidons le principe de la neces-
äile de la base d'operations, comme premier pas indispensable,
comme preliminaire inevilable dans le probleme de nos fortifications

ä construire.
Une fois ce premier jalon pose, tout sera simplifie et reduit aux

depenses strictement necessaires; les autres jalons se placeront
facilement, mais tres-diversement, suivant le point ou les points ou la
zöne ou le quadrilatere qui formeront notre base, tandis que ce
serait l'inverse en commencant par fixer les points frontieres et
intermediaires, sans savoir oü est leur poinl d'appui.

A la verite quelques points extremes de nos fronlieres, defiles du
Iura et des Alpes, passages du Rhin, peuvent renlrer dans toutes les

hypotheses de Situation de cetle base et dans tous nos plans d'opera-
ion-*, moyennant qu'on les construise ä forls profils et petits deve-

oppements, de maniere ä n'absorber que de faibles garnisons per-
nanentes, 100 ä 200 hommes aji plus; et dans ces limites, s'il ne fal-
ait que cela pour calmer les inquietudes strategiques, vraies ou
eintes, de nos voisins d'oulre Rhin et d'outre Jura, nous pourrions
Dien, sans nous ruiner ni compromeltre la Solution rationnelle,
ious aecorder ce luxe ä titre diplomatique plulöt que strategique.
In conslruisant quelques blokhaus blindes et une ou deux tetes de

oonts casematees dans le Jura bernois et neuchätelois elsur le Rhin,
mtre Schaffhouse el Bäle, surtout ä Bäle, nous aecomplirions tous
es devoirs de neutralite que nous avons manifeste l'intention de

'emplir par nos barrages alpestres de Luciensteig, de Bellinzone,
le St-Maurice. m

Dans le temps present, ces ouvrages, sans valeur pour nous, n'ont
egalement plus la valeur europöenne qu'ils avaient ä i'origine, quand
es deux centres des lüttes europeennes se trouvaient, non ä Berlin

3t ä Paris, comme aujourd'hui, mais ä Paris et ä Vienne, un peu ä

Londres et äSl-Pelersbourg, avec PAIiemagne et l'Ilalie pour champs
l'opcrations.

En attendant que nous revenions sur ce cöte special et accessoire de

la queslion des fortifications ä elever en Suisse, ce que nous ferons en
discutanl divers articles de journaux, nous prendrons la liberte d'ap-
puyer notre opinion sur l'importance d'une base d'operations suisse,
3n reproduisant ici quelques extraits d'un travail qui date dejä de
1860 el dont l'argumentation et Ies conclusions ont ele singulierement
renforeees par les evenements militaires des vingt dernieres annees.
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Apres avoir expose l'origine de la neutralile suisse, datant legalement

des traites de Vienne de 1815, traites souvent violes comme
beaucoup d'autres subsequents au detriment des faibles; puis les

heureuses consöquences politiques de cette neutralite pour l'Europe
et surtout pour la Confederation helvetique, l'auleur conseille a la

Suisse de ne compter que « sur elle-meme soit pour faire respecter
sa neutralile, soit afin de pouvoir, si, conlre son gre, eile etait en-
trainee par les evenements, empecher qu'ä l'issue de la lutte les

forts ne se reconcilient aux depends du faible ». II se demande
ensuite si l'organisation militaire de la Suisse est ä meme de remplir
ce but, et il conclut, en somme, pour l'affirmative, moyennant que
l'armee federale se maintienne « ä la hauteur des progres qui se

fönt dans les autres pays ». Cetle armee forme, dit-il, « un ensemble
solide et bien ordonne, dont les armees etrangeres seraient impru-
dentes de ne pas appröcier la signilication sur le terrain ».

Ici l'auteur ajoute un prudent et significatif toutefois, qui
renferme tout notre sujet acluel, et nous lui laisserons la parole :

« Toutefois, nous ne sommes plus au temps des batailles de
Sempach, de Morgarten, de Grandson ou de Morat.

Sans doute, comme disait Napoleon un jour ä un auleur miiilaire :

Les prineipes, c'est tres bien; mais ce n'est pas tout, il faut encore se

battre. En derniere analyse c'est le combat qui decide. Cependant de
nos jours, gräce aux exemples donnös par Napoleon lui-meme,
l'importance d'une victoire ou d'une defaite depend des combinaisons

qui ont amene l'une ou l'autre.
De meme qu'une armee qui envahil un Etat, doit par ses

mouvements prealables, chercher ä atteindre les interets vivaces du pays,
ä desorganiser et detruire ses moyens de resistance, de meme aussi
l'armee de l'Etat envahi doit elre dans la possibilite de defendre ces
interets, d'empecher la desorganisation et la destruction des moyens
de resistance, enfin eile ne doit pas lout livrer aux chances d'une
bataille. %

L'organisation militaire de la Suisse, quelque vigoureux que soit
le Systeme de defense qu'on a adopte, satisfait-il ä toutes ces conditions,

peut-il parer aux evenluahtes tächeuses que nous avons
signalöes? C'est ce qui malheureusement doit etre conteste.

Le Systeme adopte ne cherche pas ä remödier aux inconvenients
qui naissent de l'eparpillement des contingents sur tout lö territoire
et de la difficulte de les rassembler, non seulemenl ä cause des
distances k parcourir, mais encore parce que dans les localites mena-
cees il naitra infailliblement le desir, assez naturel d^ns des milices,
de defendre avant toul leurs foyers.

S'il est impossible de changer radicalement cet etat de choses, il
est imprudent de compter, pour en eloigner les dangers, sur les
sentiments patriotiques seuls. II est indispensable de stimuler ces
sentiments par des mesures qui fönt naitre la confiance el portent
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dans les esprits la conviction que l'interet de tous est dans une
defense commune et concentree.

II est un second defaut qui est plus essentiel encore, c'est que tout
le materiel de guerre des differents contingents: les objets
d'equipement, les approvisionnements de vivres et de munitions, les
ateliers de fabrication de ces dernieres, sont dissemines dans les divers
cantons, dans des lieux ouverts, et, par consequent, exposes ä tomber,

en cas d'invasion, dans les mains de l'ennemi. Or, si cela arrivait,
la Suisse se trouverait, presque des son entree en campagne, privee
d'une partie de ses moyens de guerre, et, par consequent, dans
l'impossibilile d'opposer une resislance efficace et un peu prolongee.

II y a plus, dans son Organisation mililaire actuelle, l'armee föderale

manque de point de concentration et de ralliement, d'un centre
autour duquel se groupe la defense, d'un pivot d'oü peuvent rayonner

les Operations offensives. C'est lä un defaut doublement grave
dans un pays poliliquement divise et oü naturellement tout, meme
la defense, tend ä l'eparpillement.

Quelque circonscrit que soit le pays, il n'en est pas moins certain
que, si l'on veut se defendre partout, on ne reussira ä se defendre
nulle part.

C'est, au contraire, ce me semble, pröcisement parce que les
distances ä parcourir par l'ennemi sont si courtes qu'un point de
ralliement, un pivot defensif et offensif est necessaire.

Sans ce pivot central, les Operations defensives manqueront
d'ensemble et seront empreintes d'hesitation; les Operations offensives
n'auront pas la vigueur necessaire. Dans les unes comme dans les

autres, le sort de tout le pays pourra ne dependre que d'un in-
succes.

Quelques considerations plus speciales nous semblent necessaires

pour prouver la verite de ce que nous avancons.
Commencons d'abord par une Observation qui ne nous parait pas

sans importance.
Depuis l'institution des telegraphes electriques et l'etablissement

des chemins de fer, les crises politiques peuvent se resoudre instan-
tanement, el les preparatifs de guerre s'accomplissent avec une cele-
rite qui echappe ä l'observation.

Nous en avons eu la preuve dans la derniere guerre d'Italie.
L'Autriche n'annonca que deux jours d'avance son intention d'entrer

dans le Piemont, et cependant, lorsque son armee franchissait
le Tessin, les premiers echelons francais atleignaient dejä le Mont-
Cenis et d'autres detachements debarquaient ä Genes.

Qu'on se figure la Suisse en butte ä une incursion aussi imprevue
et on ne manquera pas de reconnaitre combien le defaut d'un centre
d'aetion pourra lui devenir funeste.

Admettons, toutefois, que la Suisse, mise en garde, aura pris ses

precautions d'avance, qu'elle aura concentre ses troupes et son
materiel de guerre. Les chances lui seront-elles, dans son Organisation
actuelle, plus favorables pour une resislance prolongee? Ne resle-
ront-elles pas subordonnees au hasard d'une seule bataille? C'est ce

que nous allons rapidement examiner.
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La Suisse est exposee de qualre cötes ä des invasions.
Elle peut etre envahie du midi par l'Italie, du nord par

l'Allemagne, de l'est par l'Autriche, de l'ouest par la France.
Nous ne nous arretons pas k une invasion italienne. Pour le

moment, eile n'est guere dans l'ordre des choses possibles. D'ailleurs,
ici le theatre de guerre est restreint ä une seule province. Les
lignes offensives et defensives sont döterminees par la nature des
localites.

II n'en esl pas de meme dans le cas d'invasion par le nord, par
l'est ou par l'ouest de la Suisse.

Dans chaeune de ces trois hypolheses, l'armee envahissante penelre
par quelques marches bien combinöes dans le cceur de la Suisse,
et apres avoir tourne et deborde les lignes de defense partielles,
scinde le theatre de la guerre en deux parties qu'elle menace alter-
nativement.

Ainsi, une invasion du nord operee par Waldshut, au confluent
du Rhin et de l'Aar, conduit l'ennemi, par une marche rapide, entre
cette derniere riviere et la Reuss, jusqu'au canlon de Lucerne, sepa-
rant par cette marche la Suisse Orientale de l'occidentale.

Une invasion de l'est obtient en quatre ou cinq etapes le meme
resultat.

Une armee autrichienne debouchant de Feldkirch et de Vaduz
deborde les positions du !ac de Constance, de la Limmat et de !a

Reuss, et se trouve transportöe egalement au cceur de la Suisse,
pouvant k son gre soumettre la partie Orientale et se porter sur
l'occidentale.

Une invasion de l'ouest offre les memes chances favorables k
l'envahisseur. Tandis qu'un detachement debouchant de Pontarlier en-
vahit le Pays de Vaud, et qu'un aulre descendant par le Munslerlhal
se porte sur Berne, le gros des forces francaises penelre par Bäle
et Aarbourg dans le cceur de la Suisse vers la Reuss, menacant
egalement I'orient ou l'occidenl du pays.

Devant chaeune de ces invasions, les Operations de l'armee föderale

seront necessairement indecises et peu propres ä arreter les

progres de l'ennemi.
Manquant de base d'operalion, car Ies conditions locales ne

permettent pas de considerer la chaine des Alpes comme teile, l'armee
föderale, n'ayant pas de ligne de retraite assuree, ne manoeuvrera
qu'avec hesilation devant un ennemi entreprenant.

Recherchee par lui comme le verilable objet d'operalion, l'armee
suisse sera placee dans l'alternative ou d'abandonner ä l'ennemi
une moitie de la Suisse pour defendre l'autre, ou de se diviser pour
les defendre toules deux, ou enfin de risquer tout le sort du pays
dans une bataille rangee qui, vu l'absence d'une ligne de retraite
assuree, devra, en cas de simple insucces, devenir funeste et com-
promeltre toutes les chances d'une resistance prolongee.

Nous le voyons donc, ce qui fait defaut ä l'organisalion militaire
actuelle de la Suisse, sous le rapport politique, maleriel et slrategique,

c'est une base d'operations solide, un point de depart, de
concentration et de ralliement.
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l'etablissement d'une grande place forte federale, qui, servant de

depöt pour le materiel de guerre, pour les approvisionnemenls de
bouche et de munitions, ou si l'on veut d'atelier pour la confection
de ces dernieres, deviendrait en meme temps Ie pivot des Operations
offensives et defensives.

Qu'on ne se laisse pas arreter par Ies susceptibilites et les jalousies
que pourrail eveiller la crainte de la preponderance qu'acquerrait
le canton oü celte place forte serait etablie.

Les considerations strategiques doivent etre ici les seules
dominantes.

II est indispensable que l'emplacemenl de la forteresse soit com-
bine de maniere ä ce que d'un cöte eile assure autant que possible
les Communications entre les differentes parlies de la Suisse par des
voies inabordables ä l'ennemi, que de l'autre eile ait un rayon d'aetion

etendu, el permette ä l'armee qui y serait concentree den
deboucher dans toules les directions pour ses mouvements agressifs.
Appuyöe sur une semblable place forte, l'armee federale verrait
changer du tout au tout k son avantage sa position vis-ä-vis de
l'ennemi.

Par les Communications interieures du pays, toujours ä möme de
recueillir les renforts et les contingents des cantons, meme les plus
eloignös, eile pourra, en prenant sa position fortifiee pour base,
se livrer sans danger a des Operations agressives.

A portee de ses ressources en materiel et en approvisionnements,
eile aura en cas d'insucces une retraite süre, oü eile pourra se
reorganiser.

Enfin, meme au cas oü l'ennemi s'approcherait de la place pour
l'assieger, eile trouvera, par les roules interieures dont eile dispose,
la possibilite de l'inquieter et de le forcer ä lever le siege.

Placee dans des conditions ä peu pres identiques, la Belgique a

compris toute l'importance d'une semblable cmception. Jouissant,
eile aussi, d'une neutralite garantie par les grandes puissances, eile
a de plus des voisins particulierement interesses au maintien de son
independance.

L'empereur des Francais, pour prouver combien est peu fondee
l'intention qu'on lui prete de conquerir ou plutöt de revendiquer la
frontiere du Rhin, a dil que la France ne peut pas atteindre ce but
sans occuper aussi la Belgique et que la conquöte de ce dernier pays
evoquerait necessairement une coalilion europöenne.

Eh bien, malgre ces conditions de securite que les interets majeurs
de ses voisins donnent ä la Belgique, eile n'en a pas moins cru
devoir chercher dans sa propre Organisation militaire des moyens de
defense efficaces.

Apres des discussions approfondies et lumineuses, les contradic-
tions, soulevees par des considerations secondaires et des jalousies
ou susceptibilites locales, se sonl tues devant les necessitös de l'interet

general. Les Chambres ont reconnu l'urgence de l'etablissement
d'une place forle. Elles ont decide que la ville d'Anvers serait choisie
ä cet eilet et elles ont aecorde largement au gouvernement le moyen
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de donner aux fortifications le developpement qu'exige la position
de cette place forte, et la destination qu'elle doit remplir.

La Suisse, on l'a mentionne, n'est pas dans des conditions politiques

aussi favorables. Elle doil donc, plus que la Belgique, eprouver
la necessite d'entrer dans la meme voie.

Et que l'opinion publique ne se laisse pas seduire par les theories
que l'on a mises en avant depuis le siege de Sevastopol.

A l'öpoque oü les allies parurent devant cette place, eile n'etait
fortifiee, il est vrai, que du cöle de la mer, et ce ne fut qu'en
presence de l'ennemi que furent eleves les remparts, les bastions et les
batteries du cöte de terre.

Ce fait est incontestable. II ne saurait toutefois se repeter ailleurs
avec le meme succes.

En premier lieu, les Russes purent disposer, pour armer leurs
fortifications, de l'artillerie de gros calibre de leurs vaisseaux qu'ils
desarmerent. Ils avaient, de plus, un depöt considerable de munitions
et de projectiles. Enfin, ils purent proliier du temps qu'il fallait ä

l'ennemi pour debarquer ä son tour son artillerie de siege.
En second lieu, il est incontestable que cette forteresse improvisee,

sans abris casemates, ni blindages, etait fort imparfaile et ne
remplissait pas toutes les conditions necessaires.

Au rebours de ce qui se passe habituellement dans les sieges de
places düment fortifiees, les troupes assiegees, exposees sans abri
au feu concentrique des batteries ennemies. eprouvaient des pertes
beaucoup plus considerables que les assiegeants. Les jours de bom-
bard :ment general, les pertes dans la place s'ölevaient, en moyenne,
k pres de trois mille hommes.

Pour eviter les frais fort considerables que necessiterait la
construetion d'une grande place d'armes, la Suisse pourrait, pour le

moment, s'arreter k une mesure combinee sur les faits qui se sont
produits k Sevastopol.

Apres avoir choisi un emplacement convenable sous le rapporl
tactique et slrategique, eile pourrail, tout en indiquant le trace de
la grande enceinte exterieure, se borner k la construetion d'une
enceinte intörieure plus circonscrite, qui contiendrait le materiel
necessaire pour l'armement de toute la place avec des depöts de munitions

et de vivres suffisants.
Je crois meme que pour aller au plus presse, il serait bon de

proceder ainsi. Toutefois, cette mesure ne devrail elre que provisoire.

Comme mesure permanente, cette combinaison ne satisferait
pas au but que je designe.

La Suisse epargnerait, il est vrai, de l'argent, mais pour sacrifier,
le cas echeant, des hommes qui sont pröcieux et difficilement rem-
plagables.

II faut de plus ne pas perdre de vue que la distance que l'ennemi
aurait ä franchir, de quelque cöte qu'il vint, pour atteindre le point
fortifie, esl fort courte, et que, par consequent, le temps pour elever
les fortifications de la grande enceinte sera fort restreint. On risque-
rait donc d'etre pris au döpourvu.

Je le repete, une pareille combinaison ne saurait etre regardee
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que comme provisoire. Ce n'est que comme teile qu'elle pourrait
elre proposee. En demandant les fonds necessaires pour y proceder,
on devrait aussi aecorder simultanement ceux qu'exigerait l'erection
de la grande enceinte qui seule repondrait au grand bul que nous
avons indique.

Ces points poses, il nous reste ä examiner quel pourrait etre
l'emplacement ä assigner ä la forteresse federale.

Comme nous l'avons dit, cette place forte doit servir de point de
depöt et de concentration et, par consequent, etre assez centrale.

Elle doit etre le point de retraite de l'armee federale et assurer
ses communicalions avec les autres parties de la Suisse; eile aura
donc ä defendre l'acces des rontes necessaires k cet effet et les rendre
inabordables k l'ennemi.

Enfin la place forte est destinee k devenir le pivot des Operations
offensives, eile devra donc embrasser un rayon de lignes d'operations

dans loutes les directions.
Si nous examinons actuellement le territoire que l'armee federale

a a defendre, nous verrons qu'il comprend ce long parallelogramme
dont les deux cötes longs sont formes par la chaine du Jura et par
chaine des Alpes, dont les deux cötes courts sont dessines au nord
par le lac de Constance et le Rhin, au midi par le Rhone et le lac de
Geneve.

C'est la zöne la plus peuplee, la plus fertile et la plus industrielle
de la Confederation. C'esl la verilable arlere vivifiante de la Suisse
moderne. A sa securite est irrevocablement liee la signification de
l'Etat.

C'est donc sur un point de ce parallelogramme que doit se
concentrer la defense.

En comhinant cette configuration des localites avec la destination
assignee k la place forte, nous arrivons k conclure que, pour atteindre
son but, l'emplacement ä choisir doit etre situe au debouche le plus
central de la chaine des Alpes, de maniere ä dominer les Communications

interieures des montagnes et ä ouvrir l'acces de la plaine
dans loutes les directions.

Nous ne nous aventurerons pas ä exprimer une opinion definitive
sur le choix de cet emplacement. II nous semble toutefois que le
terrain des environs de Sursee sur le lac de Sempach remplit toutes
les conditions voulues.

La place forte y tiendrait une position assez centrale et ä une
distance ä peu pres egale des deux extremites Orientale et occidentale
du parallelogramme.

Adossee ä un des debouches les plus importants des Alpes, eile
assurera les communicalions des differentes parlies de la Suisse
entre elles par les voies qu'ouvre le lac des Quatre-Cantons, et en
outre vers l'ouest par la vallee de l'Entlibuch, vers l'est par les lacs
de Zug et de Zurich.

Enfin sur son front eile dominera toutes les routes qui rayonnent
vers l'Aar et la Limmat dans le demi cercle forme par les cours de
ces deux rivieres de Zurich a Berne. Elle offrira ainsi k l'armee qui
y serait concentree, de quelque cöte que vienne l'agression, le moyen
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d'executer des Operations propres ä arreter ou k paralyser les ten-
tatives de l'ennemi en agissant soit sur ses flancs, soit sur ses
Communications, et en ne risquant jamais de perdre les siennes.

Teiles sont les considerations qui me semblent militer en faveur
du choix du lac de Sempach qui est, comme nous l'avons vu plus
haut, le point oü aboutissent toutes les invasions etrangeres. J'ai cru
d'autant plus devoir fixer l'attention sur ce point, qu'il est le seul
qui reunisse toutes les conditions voulues au meme degre.

Ainsi Thun ne serait utile que comme place d'armes de depöt,
et encore ne serait-elle pas assez centrale. Elle n'aurait aucune
importance comme pivot d'operations offensives, et resterait tout k fait
sans valeur en cas d'invasion dans le nord et Test de la Suisse.

Berne, trop öloignee des debouches des Alpes, pourrait etre
facilement investie. D'ailleurs, des considerations politiques apporle-
raient des obstacles insurmontables k la realisation d'un pareil
projet.

Des points plus ä l'est sur le lac de Zug ou do Zurich seraient
egalement trop excentriques et trop isolös du reste de la Suisse.

L'objeclion qu'on elevera sans doute contre l'emplacement que
j'assigne ä la place forte federale, c'est qu'elle ne defend que le centre

du pays et livre, en cas d'invasion de l'esl, les cantons de Thurgovie,

d'Appenzell et de Saint-Gall; en cas d'invasion de l'ouest, les
canlons de Geneve et Vaud ä l'ennemi.

Celte objeetion n'a pas, ä mon sens, plus de fondement que n'en
ont les craintes qu'a eveillees dans ces deux derniers cantons
l'annexion de la Savoie.

En cas d'une guerre avec la France, les cantons de Vaud et de
Geneve seront toujours ä la merci de leur puissant voisin. C'est le
resultat necessaire de la configuration oblongue du thöätre de la
guerre.

Comme la principale armee francaise operera soil pai Bäle, soit
peut-elre simultanement par le Munster-Thal, la Suisse devra aussi
porter le gros de ses forces sur ces poinls. II suffira alors d'un
detachement marchant directement de Pontarlier sur Orbe et Moudon,
et sans qu'il soit besoin d'un long cireuit par la Savoie, pour
s'emparer des communicalions du pays de Vaud avec la Suisse, isoler
ce canton et le contraindre ä se soumettre. C'est lä une consequence
fächeuse, mais inevitable, de la nature des localites. On semerait le
canton de fortifications qu'on ne l'eviterait pas.

Un patriotisme eclaire et bien entendu comprendra dans ces cantons

comme ailleurs qu'il serait imprudent et dangereux d'user et
peut-etre d'exposer a la destruclion, par des resistances partielles,
des forces et des ressources qui, reunies k celles du reste de l'armee
federale, acqtierront une tout autre signification pour la delivrance
du sol helvetique.

Concentrer rapidement leurs contingents et leur materiel sur des
points d'oü ils pourront rejoindre le gros de l'armee federale, sera
pour tous les cantons menaces la seule mesure efficace a prendre.

L'existence d'une place forte, erigee dans les conditions que nous
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avons indiquees, c'est-k-dire de maniere ä assurer Ies communicalions
interieures, facilitera cetle täche.

Elle aura encore une aulre utilite. Fermement etablie derriere des

remparts inexpugnables, l'armee federale sera en position de faire
des delachemenls plus considerables pour couvrir des poinls importants

ou en expulser l'ennemi.
II est encore une consideration qu'on ne saurait passer sous

silence et qui parle aussi en faveur de l'etablissement d'une grande
place forle.

La Suisse n'a que rarement l'occasion d'exercer ses soldats, et je
souhaite pour son bonheur qu'elle ne soit jamais dans cetle
necessite.

II en resulte toutefois que, dans la plupart des cas, eile n'aura ä

opposer k des troupes öprouvöes que des milices pieines de courage
sans doute, mais n'ayant pas Passurance et le savoir-faire que donne
l'habitude des combats.

Alarius, lorsqu'il combattit les Cimbres et les Teutons, voyant que
ses soldats, qui etaient cependant des troupes aguerries, s'effrayaient
de la slature giganlesque de leurs ennemis, fortifia sagemenl son
camp, habitua par des combats partiels ses soldats a l'aspect effrayant
de leurs ennemis, et ce ne fut qu'apres cela qu'il les conduisit au
combat el k la victoire.

De bons remparts rendront Ie meme service au soldat suisse. II y
trouvera le moyen d'utiliser son aptitude au tir, mais il pourra aussi,
dans des rencontres partielles, s'exercer au maniement de la bayonnette

qui lui est moins familier.
Nous terminerons ici cet apercu.
Frappe des avantages que, sous le rapport politique strategique

et tactique, la Suisse retirerail d'une grande place forte federale afin
d'assurer le maintien de son independance et la defense de son
territoire, et preoccupe des dangers que, dans les circonstances actuelles

de l'Europe et k defaut d'un ötablissement de cette nature, la
Confederation helvetique pourrait courir, malgre le courage de ses
habitants et sa solide Organisation militaire, nous nous sommes
decide k attirer l'attention publique sur cette grave question.

Nous dösirons que notre idee accueillie sans preventions soit exa-
minee avec impartialite. Nous esperons que le patriotis.ne suisse lui
fera faire son chemin '.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil födöral a pris, en date du 20 courant, une nouvelle ordonnance

au sujet des exercices de lir spöeiaux de l'infanlerie. En voici les

principales disposilions :

Les officiers de compagnie, les sous-officiers et soldats d'infanterie de
l'ölite, dans les annöes oü ils ne fonl pas de cours de repötition ou ne prennent

pas part ä d'autres öcoles, ainsi que les officiers de compagnie et les
sous-officiers et soldals de landwehr, ä l'exception de ceux arrivös k l'an-

1 Necessite d'une place forle federale pour la defense de la Suisse, par un ami de
ce pays. Lausanne, librairie Marlignier et Chavannes, 1860, I brochure in-8 de 32
pages.
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